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ETAT cIVIL

CERTIFICAT DE CAPACITE A MARIAGE

LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES DE LA REPUBLIQUE DE COTE DIVOIRE
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AMBASSADE DE COTE D'IVOIRE REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE
MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES Union - Discipline - Travail

Ambassade de Céte d'Ivoire
en Allemagne

ETAT CIVIL
CIRCONSCRIPTION D'ETAT CIVIL
DE L' ALLEMAGNE

CERTIFICAT DE CAPACITE A MARIAGE

LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES DE LA REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE

VU La loi N° 64 -374 du 7 Octobre 1964 modifée par
la loi N° 83-799 du 2 Aoflit 1983 relative a 1'état civil,

VU La loi N° 64 -375 du 7 Octobre 1964 modifée par
laloi N° 83 -800 du 2 Aot 1983 relative au mariage,

VU Le décret N° 65 -431 du 23 Décembre 1965 relatif a 1'exercice
a l'étranger des fonctions d'officier de 1'état civil,

certifie, au vu des piéces qui ont été Présentées QUE M. .........veeiiiiiiiieeeiiiiiiieeeeeiieeeee e e e e e erieeeeeeereeeeeeens
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est apte a contracter mariage a l'étranger selon sa loi nationale.

Fait a , le

(Signature et Sceau)
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